
COMPTE RENDU DU COMITE DÉPARTEMENTAL 

DE L'ACTION SOCIALE DU PAS DE CALAIS

du 17 novembre 2025

Le Comité Départemental de l'Action Sociale du Pas de Calais s'est réuni le 17 novembre 2025 à 9h30, en 
présence de Mme Ortiz, présidente, de Mme Durand, Directrice Régionale des douanes de Dunkerque et de
la déléguée Mme Sahm.

ORDRE DU JOUR

1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 16/09/2025

2) Approbation des crédits d'actions locales 2025 

3) Prévision des crédits d'actions locales 2026  

4) Questions diverses

Liminaire de l’UNSA

Pas de liminaire pour l’UNSA.  

Suite aux liminaires, Mme Ortiz nous informe qu’elle ne peut pas discuter du contexte international et 
national.

Mme Ortiz propose que l’on vote pour ou contre lors du cdas l’application du quotient familial pour les sorties
pour l’année 2026, ce qui permettra une meilleure visibilité pour le budget alloué aux actions.



Approbation du procès-verbal du  16/09/2025

Solidaires Finances Publiques a demandé plusieurs modifications.

Comme les syndicats n’ont pas tous répondu en temps et en heure, Mme Sahm n’a pas pu nous envoyer 
ces demandes d’ajout. Mais tous les syndicats sont d’accord pour en discuter lors de cette séance.
Solidaires indique que cela peut s’étudier pour les prochains cdas.
Certaines modifications sont déplacées ou modifiées à la marge.

Le procès-verbal de la réunion du 16/09/2025 a été approuvé à l’unanimité.

Approbation des crédits d'actions locales 2025 

* Au vu du solde des crédits, des bus supplémentaires ont été prévus pour la sortie Marché de Noël de 
Bruxelles du 13 décembre.

* Grâce également aux crédits restants, une nouvelle journée à Goudale et visite de la cristallerie d’Arques 
avec un restaurant le midi a pu être organisé. Ce qui a permis de la proposer aux personnes qui étaient sur 
la liste d’attente. Cette sortie était proposée principalement aux retraités. 

* De même, certaines personnes n’ont pas demandé le chèque-cadeau pour l’arbre de Noël 2025 pour 
différentes raisons. Mais il n’était pas possible d’augmenter le chèque cadeau des enfants car 
l’augmentation doit être au minimum de 5€. 

* Lors du groupe de travail, les syndicats ont réfléchi à une nouvelle sortie et Mme Sahm a proposé le 
cabaret de Licques puisqu’un devis a déjà été établi en début d’année.

C’est donc cette sortie qui a été sélectionnée même si elle ne fait pas l’unanimité parmi les différentes 
organisations syndicales, soit pour le montant de la réduction soit pour le fait que ce soit un cabaret.

L’UNSA est d’accord pour cette sortie qui change de l’ordinaire et ne doute pas de son succès (qui est 
confirmé au vu des inscriptions). Mais effectivement, nous aurions pu baisser le montant de participation de 
l’action sociale pour commander plus de places ; mais sans savoir, il est difficile de prévoir.

De même pour cette sortie, nous remercions Mme Sahm qui va prioriser les personnes qui n’ont participé à 
aucune action en 2025.

* Concernant le concours de dessin pour Noël : nous nous sommes réunis l’après-midi pour choisir les 
gagnants.
Cette année, la délégation a reçu 80 dessins car le concours a été ouvert uniquement aux enfants sur la 
tranche d’âge 3-10 ans. Les enfants seront récompensés par un livre.

Merci à tous les enfants pour leur participation.

Le budget de l’action locale 2025 a été approuvé par la CFDT, FO et l’UNSA. Solidaires a voté pour car il y a
eu application du quotient familial pour la sortie Bagatelle. La CGT a voté contre car ils ne sont pas d’accord 
avec la sortie cabaret.



Prévision des crédits d'actions locales 2026  

L’exercice de se projeter pour 2026 sans connaître le budget alloué est difficile.
Au vu du climat budgétaire actuel, nous ne pouvons que redouter une baisse des crédits.

Nous avons commencé ce point par le vote de l’application du RFR sur les sorties.

Les organisations syndicales qui sont contre sont la CFDT, FO et UNSA.

Nous avons expliqué notre point de vue.
En effet, nous sommes pour l’égalité des agents dans les sorties. Certains agents se voient refuser des 
aides tout au long de l’année, il est normal qu’ils puissent profiter des sorties de leur administration sans 
difficultés.
De même pour permettre une mixité, il convient de regrouper toutes les catégories d’agents sans distinction.
Pensons aussi à nos douaniers qui travaillent le week-end et les nuits et ont, à ce titre, des primes qui 
augmentent leur RFR. Devons-nous les pénaliser pour une juste rétribution de la pénibilité de leur travail ? À
l’UNSA nous pensons que non !

Cependant pour favoriser les familles, l’UNSA est pour un tarif différentiel enfant/adulte lors de sorties ou 
d’événements organisés, ce qui avantage les familles.

Après s’être exprimé pour le RFR, Solidaires a quitté la salle et n’a donc pas participé au vote.

La CGT est pour également.

Après le vote, un tarif selon le quotient familial ne sera pas mis en place pour l’année 2026.

 Pour l’année 2026 et, selon le budget, toutes les actions habituelles sont reconduites :

- concours de dessin
- colis agents malades
- journée information retraites, en janvier, avec la galette
- vacations psychologues
- consultations avocats sur Arras, Boulogne et St Omer
- chèques Kadodrive.

Pour les sorties, et selon le budget, il est prévu :

- une sortie pour les retraités : au village St Joseph avec restaurant, sans transport
- une sortie pour tous : au château de Versailles ou celui de Compiègne
- une sortie famille : au parc de Bellewaerde.

Pour l’arbre de Noël, il se passera certainement au cirque de la Générosité.

Approbation de la répartition de la prévision du budget 2026 à l’unanimité par la CFDT, FO, la CGT et 
l’UNSA.

Questions diverses

Pas de questions diverses

Fin de la séance à 12h45


